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Le projet Agora
Loi n°2016-1088 du 8 août 2016 article 81 :
« les organismes financeurs, l’organisme gestionnaire du système d’information du compte personnel de formation et les 
institutions et organismes en charge du conseil en évolution professionnelle partagent les données du début, des 
interruptions et de l’achèvement de la formation, les données relatives au parcours de formation et à l’emploi pour chacun de
leurs stagiaires »
Agora est une plateforme numérique permettant la centralisation et le partage des données de la formation 
professionnelle entre tous les acteurs impliqués.

Elle est mise en oeuvre et gérée par la Caisse des Dépôts à la demande de la Délégation générale à l’emploi et à la 
formation professionnelle (DGEFP) du Ministère du Travail. 

C’est un espace de partage, de pilotage et de circulation d’informations dédiées au suivi des parcours de formation de 
chaque individu, qu’il soit salarié ou demandeur d’emploi, bénéficiant ou non d’un accompagnement en conseil en
évolution professionnelle (CEP).

Aujourd’hui, la finalité d'Agora est de permettre à l'Etat et à l’ensemble des partenaires de la formation professionnelle
(Régions, OPCO, Opérateurs du CEP et autres structures d’orientation) de partager les données de positionnement des 
candidats, de connaître le volume de prescriptions en formation, par Région et/ou financeur et ceci afin de mieux piloter : 
les positionnements, inscriptions, entrées…, les achats de formation par financeur, par domaine, par type de public. 



Le projet Agora (situation actuelle)

Rencontre du candidat
Saisie du dossier
Positionnement sur une formation

Rencontre du candidat (Infocoll) 
Inscription AIS
Entrée en formation AES
Assiduités/Inassiduités
Périodes interruption
Sortie de formation

Re-Saisie du dossier,
Rattachement sur session,
Entrée en formation 
Réalisations
Sortie

Envoie des dossiers à Agora

Envoie des informations de positionnement



Le projet Agora (Situation au 17/03)

Rencontre du candidat
Saisie du dossier
Positionnement sur une formation

Rencontre du candidat (Infocoll), 
Inscription AIS,
Entrée en formation AES
Assiduités/Inassiduités
Périodes interruption
Sortie de formation

Re-Saisie du dossier,
Rattachement sur session,
Entrée en formation 
Réalisations
Sortie

Envoie des dossiers à Agora

HUB
Envoie des informations de positionnement



Positionnement 
SI France Travail

Validation et AIS 
SI France Travail

Stagiaire inscrit France Travail sur une formation financée Région

Positionnement 
SI France Travail

Validation et AIS 
SI France Travail

Entrée/Sortie 
SI France Travail

Créer le dossier 
Entrée/Sortie 
SI Région

Positionnement 
SI France Travail

Validation et AIS 
SI France Travail

Entrée/Sortie 
SI Région
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Entrée/Sortie 
SI Région
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process 

avril 2026 



Le projet Agora

16/03/2026 17/03/2026



Dans EOS

Les 2 premiers onglets 
sont préalimentés

Les informations administratives : Les informations sur la session : 
Il restera des informations à 
compléter, vous devez donc revenir 
sur le dossier pour saisir :
- La date d’entrée effective
- Les informations de rémunération
- Les autres champs obligatoires ou 

facultatifs si vous avez les 
informations et en fonction du 
dispositif (FSE/ PPSMJ etc…)

- Les informations de sortie le 
moment venus…



KAIROS – l’inscription en formation est inchangée



Financement PRF : dans Kairos 1/3

Vous accédez à Kairos NG (Nouvelle 
Génération) depuis le Portail emploi.

Vous continuez d’y déclarer vos informations 
collectives, vos rendez-vous individuels 
éventuels ou vos plages d’inscription sur 
candidature.



Financement PRF : dans Kairos 2/3

1. Le jour du rendez-vous d’information, vous indiquez si le candidat était présent
2. Avant le démarrage de la session, vous précisez si le candidat est retenu (AIS)
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Financement PRF : dans Kairos 3/3

Attention, pour les formations du PRF, l’entrée s’atteste directement dans EOS et non plus dans Kairos. 
Exceptionnellement, pour les formations composées de plusieurs modules (interruptions de plus de 15 jours). 

L’entrée initiale se saisit dans EOS, et les reprises ultérieures s’attestent dans Kairos. 



16/02/26 La page d’accueil évolue :

NOM DE L’OF – SIRET 123 456 798 00000



Avantages

Avantages pour la Région :
Pour les stagiaires DE : 

- Récupérer des données enrichies et fiables
- Suivre plus efficacement le sourcing via Agora

Avantages pour l’OF :
Pour les stagiaires DE : 

- Eviter la double saisie
- Récupérer des données enrichies et fiables

Avantages pour France Travail:
Pour les stagiaires DE : 

- Généraliser l’utilisation de Kairos
- Disposer d’informations fiables et partagées avec le 

Conseil Régional concernant les stagiaires en formation



Points d’attention
Points d’attention pour les OF :

• L'apparition de l'AES dans Kairos suite à la saisie dans EOS n'est pas instantanée (de l'ordre ~1h30)

• Le positionnement va prendre plus d’importance : il faut que celui-ci soit possible, donc que les inscriptions sur RDV ou 
inscriptions sur candidature soient bien renseignées au niveau des sessions

• Un suivi rigoureux dans KAIROS est un requis, notamment la saisie de l'AIS, qui permet aussi au conseiller de vérifier, 
d'améliorer l'orientation, la sécurisation des parcours et proposer "la bonne formation, au bon DE / au bon moment"

• Attention à la création des dossiers dans EOS : Uniquement dans les cas indiqués sinon risque de doublon : 
• Les personnes non inscrites à France Travail
• Les Visas libre savoir 
• Les personnes sous mains de justice

(supprimer les doublons avant import des réalisations si nécessaire)

• Un enjeu est également de faire compléter par les stagiaires, avant la sortie de la formation, leurs profils de 
compétences



Le suivi des formations à compter du 17 mars 2026 (1/2)
Financement 
Bénéficiaire de 
l’action

Financement CPF 
Abondé

Financement 
France Travail

Financement CR 
Sanitaires et 
Sociales

Financement PRF
Non DE / Visas / 
PPSMJ

Financement PRF

Déclaration des sessions

Déclaration d’éventuelles périodes 
d’interruptions pour la session

Saisie des ICO, RDV ou Inscription 
sur candidature

Saisie de la présence du candidat

Saisie du résultat (retenu ou non) et 
d’éventuelle période 
d’interruptions pour le candidat 
retenu.

Attestation de l’entrée en formation



Le suivi des formations à compter du 17 mars 2026 (2/2)

Financement 
Bénéficiaire de 
l’action

Financement CPF 
Abondé

Financement 
France Travail

Financement CR 
Sanitaires et 
Sociales

Financement PRF
Non DE / Visas / 
PPSMJ

Financement PRF

Saisie des émargements

Déclarations des éventuelles 
inassiduités

En cas d’interruption supérieure 
à 15 jours, attestation de reprise 
de la formation

Import/Saisie de la réalisation

Saisie du bilan

Préparation de la Facture

Transmission de la Facture



Assistance

Région : 

eos@centrevaldeloire.fr

France Travail : 

kairos.45054@francetravail.fr


